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COMMUNE DE VERNIER 
 
 

 
PROJET DE MOTION 

au sens des articles 40 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier 
 
 
 

POUR UN CHEMIN DES ÉCOLIERS PLUS SÛR 
 
 

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 

Les abords immédiats de l’école de Balexert sont sécurisés pour les élèves, qui peuvent s’y rendre en empruntant 
des chemins à l’écart de l’avenue du Pailly grâce à deux passages souterrains du côté de l’avenue du Crozet ou 
d’un passage muni de feux du côté du chemin de l’Etang. Or, il n’en est pas de même dans le quartier de Balexert 
même, dépourvu de passage piétons en raison de la zone 30 km/h. 

Les soussignés ont, par exemple, identifié un point noir au croisement du chemin des Anémones et du chemin 
de Balexert. Or, il s’agit du passage quasi obligé pour les enfants qui résident dans les immeubles formant le 
quadrilatère Petit-Bois / Maisonneuve / Anémones et qui se rendent à l’école de Balexert et/ou à la MQJR ChâBal. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Dès lors, il serait bienvenu de la part des autorités compétentes de prendre des mesures qui rassureront les 
parents et permettront aux écoliers, du moins les plus âgés, de se rendre seuls à l’école. 

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier  

invite le Conseil administratif à : 

1 étudier et mettre en place des mesures simples pour sécuriser la traversée du chemin des Anémones, et 
plus généralement des chemins du secteur Crozet-Balexert pour les écoliers ; 

2 prendre des mesures analogues pour les autres points noirs qu’il identifierait dans les autres secteurs de 
la commune. 

 
Diane GRABER, Gilles-Olivier BRON, Rinor METUSHI, 

Conseillers municipaux 
 
Vernier, février 2024 


